
BOD 6430 du 15/05/2000

Texte n°00-093 - D/3 - (G.11) DETERMINATION DE LA VALEUR EN DOUANE - Avril 2000

Texte n°00-094 - E/2 - (P.44) EXPORTATION DE MATERIELS DE GUERRE : Allégement de la déclaration des exportations de
matériels de guerre à l'autorité préfectorale

Texte n°00-095 - RR Champagne-
Ardenne - (C.710) AVIS DE VENTE EN DOUANE du 15 juin 2000 - Alcools

Texte n°00-096 - RR Paris - (C.710) AVIS DE VENTE EN DOUANE des 21 et 22 juin 2000 - Monnaies, pierres préciseuses et bijoux

Bulletin officiel des douanes

DETERMINATION DE LA VALEUR EN DOUANE

Avril 2000

BOD abrogé par BOD n°6435

BOD n° 6430
du 15 mai 2000
texte n° 00-093
nature du texte : AVIS
du 4 mai 2000
classement : G.11
RP : 
bureau : D/3
nombre de pages : 6
diffusion : 
NOR : BUD D 00.00.093 S
mots-clés : Change

 
Date d'entrée en vigueur du texte : immédiate

Date de caducité du texte : 

Références : - Article 35 du règlement (CE) n° 2913/92 du Conseil du 12/10/92 établissant le code des douanes communautaire (paru au
BOD n° 5737 du 29/12/92) ;
- Articles 168 à 172 du règlement (CE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant les dispositions d'application du Code des douanes
communautaire ;
- Règlement CE n° 1103/97 du 17/06/97 fixant certaines dispositions relatives à l'introduction de l'euro ;
- Règlement CE n° 974/98 du Conseil du 3 mai 1998 concernant l'introduction de l'euro ;
- Loi n° 546 du 2 juillet 1998 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier ;
- Règlement CE n° 2866/98 du 31 décembre 1998
- Texte n° 98-221 du 18 décembre 1998 E/4 publié au BOD n° 6309.

Texte abrogé : Texte n° 00-071 – BOD n° 6424 du 7 avril 2000

Texte modifié :

TAUX DE CHANGE

COURS A RETENIR POUR LA CONVERSION DES DEVISES

(Ce texte annule et remplace le texte paru au BOD n° 6424 du 7 avril 2000)

Depuis le 1er janvier 1999, date d'entrée en vigueur de l'euro en tant que monnaie unique, toutes les conversions de devises doivent se faire
d'abord vers l'euro puis, le cas échéant, vers le franc français.

L'attention des opérateurs et du service est appelée sur le sens de cotation qui est aujourd'hui inversé : 1 euro = x devise.

Les dispositions relatives à l'application des taux de change sont reprises au Bulletin officiel des douanes visé en dernière référence. Ainsi, la valeur
en douane sera calculée à partir des taux contre euro, les cotations contre francs français n’étant données qu'à titre indicatif.

A - Monnaies de la zone euro
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Les parités à retenir entre les monnaies de la zone euro sont celles déterminées de manière irrévocable par la Commission européenne et publiées
au règlement n° 2866/98 du 31 décembre 1998.

B - Monnaies dont les taux sont publiés au Journal officiel de la République française

1) Monnaies concernées

Ce sont des monnaies dont les taux constatés sont publiés par la Banque de France et diffusés au Journal officiel. Ces monnaies sont les suivantes :
Dollar américain, Yen japonais, Drachme grecque, Couronne danoise, Couronne suédoise, Livre sterling, Couronne norvégienne, Livre chypriote,
Couronne tchèque, Couronne estonienne, Forint hongrois, Zloty polonais, Tolar slovène, Franc suisse, Dollar canadien, Dollar australien, Dollar
néo-zélandais.

2) Taux à retenir

Conformément à l'article 169 - 1 du Code des douanes communautaire, lorsque les éléments servant à déterminer la valeur en douane d'une
marchandise sont exprimés au moment de cette détermination dans une monnaie autre que celle de l’Etat membre où s'effectue l'évaluation, le taux
de change à appliquer pour déterminer cette valeur, exprimée en monnaie de l’Etat membre concerné, est le taux constaté l'avant dernier mercredi
du mois précédent et publié le même jour ou le jour suivant. Toutefois une clause de sauvegarde est mise en oeuvre si un écart de change de plus
de 5% est constaté au cours du mois d'application ou le dernier mercredi précédant le mois d'application.

C- Autres monnaies

La conversion des monnaies s'effectue d'après le cours indiqué en annexe qui est un cours indicatif moyen communiqué par la Banque de France
(les cours indiqués ont été calculés fin février 2000). Toutefois, les déclarants peuvent effectuer cette conversion d'après le dernier cours de change
pratiqué par un intermédiaire financier qui effectue des affaires commerciales internationales à condition d'en justifier.

D - Modalités d'application

Toute difficulté d’application sera soumise au bureau E/4 de la direction générale des douanes et droits indirects.

PAYS 1 euro=x unités
monétaires  100 unités monétaires=x

francs français  

AFGHANISTAN 2.914,2000 AFGHANI (100puli) 100 AFA=0,22509 COURS OFFICIEL

AFGHANISTAN 29.239,1400 AFGHANI (100puli) 100 AFA=0,022434 COURS
COMMERCIAL

AFRIQUE DU SUD 6,1514 RAND (100cents) 100 ZAR=106,6354  
ALBANIE 135,5300 LEK (100 quindars) 100 ALL=4,8399  

ALGERIE 70,1354 DINAR ALGERIEN (100
centimes) 100 DZD=9,3527  

ANGOLA 5,7230 KWANZA (100 iwei) 100 AOM=114,6178  
ANTILLES
NEERLANDAISES 1,7388 FLORIN (100 cents) 100 ANG=377,246952  

ARABIE SAOUDITE 3,6430 RIYAL (100 halalas) 100 SAR=180,059566  
ARGENTINE 0,9714 PESO (100 centavos) 100 ARS=675,269714  
ARMENIE 517,9700 DRAM 100 AMD=1,266400  
AZERBAIDJAN 4.236,9300 MANAT 100 AZM=0,154819  

BAHAMAS 0,9714 DOLLAR DES BAHAMAS (100
cents) 100 BSD=675,269714  

BAHREIN 0,3652 DINAR (100 fils) 100 BHD=1796,1582  
BANGLADESH 49,6446 TAKA (100 paisa) 100 BDT=13,213058  

BARBADE 1,9538
DOLLAR DE BARBADE (100
cents) 100 BBD=335,733954  

BELIZE 1,9428 DOLLAR DE BELIZE (100 cents) 100 BZD=337,634857  

BERMUDES 0,9714 DOLLAR DES BERMUDES
(100cents) 100 BMD=675,269714  

BHOUTAN 42,3640 NGULTRUM(100
roupies)=Roupie indienne 100 BTN=15,483831  

BIELORUSSIE 396,1800 ROUBLE BIELORUSSE 100 BYR=1,655704  
BIRMANIE 6,2884 KYAT (100 pyas) 100 MMK=104,312226  
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BOLIVIE 5,8770 BOLIVIANO (100 centavos) 100 BOB=111,614259  
BOSNIE
HERZEGOVINE 1,9558 MARK convertible 100 BAM=335,385489  

BOSTWANA 4,6490 PULA (100 thebe) 100 BWP=141,096365  
BRESIL 1,7174 REAL (100 centavos) 100 BRL=381,947712  

BRUNEI 1,6669 DOLLAR DE BRUNEI (100
cents) 100 BND=393,519107  

BULGARIE 1,9558 LEV (100 stotinki) 100 BGN=335,385489  

BURUNDI 608,2500 FRANC DE BURUNDI (100
centimes) 100 BIF=1,078433  

CAIMANES (ILES) 0,8045 DOLLAR des Iles Caimanes (100
cents) 100 KYD=815,359851  

CAMBODGE
(KAMPUCHEA) 3.725,8000 RIEL (100 sen) 100 KHR=0,176058  

CAP VERT (ILES DU) 110,2650 ESCUDO (100 centavos) 100 CVE=5,948914  

CARAIBE DE L'EST 2,6228 DOLLAR DES CARAIBES DE
L'EST (100 cents) 100 XCD=250,097987  

CHILI 489,5700 PESO (100 centavos) 100 CLP=1,339864  
CHINE (REPUBLIQUE
POPULAIRE) 8,0425 YUAN (Ren-Min-Bi) (10 chiao-

100fen) 100 CNY=81,561330  

COLOMBIE 1.894,2300 PESO COLOMBIEN (100
centavos) 100 COP=0,346292  

CONGO (REP
DEMOCRATIQUE) 8,7426 ZAIRE (makuta) 100 CDF=75,029968  

COREE DU NORD 2,1400 WON (100 cheun) 100 KPW=306,521963  
COREE DU SUD 1.098,6500 WON (100 chon) 100 KRW=0,597057  
COSTA RICA 292,8300 COLON (100 centimos) 100 CRC=2,240061  
CROATIE 7,7326 KUNA (100 lipas) 100 HRK=84,830399  

CUBA 0,9714 PESO CUBAIN (100 centavos) 100 CUP=675,269714 COURS OFFICIEL

CUBA 1,0000 PESO CUBAIN (100 centavos) 100 CUP=655,957000 COURS BUREAUX DE
CHANGES

DJIBOUTI 172,6380 FRANC DJIBOUTI 100 DJF=3,799610  
DOMINICAINE
(REPUBLIQUE) 15,5800 PESO (100 centavos) 100 DOP=42,102503  

EGYPTE 3,3381 LIVRE EGYPTIENNE (100
piastres) 100 EGP=196,506096  

EMIRATS ARABES
UNIS 3,5660 DIRHAM (100 fils) 100 AED=183,947560  

EQUATEUR 24.532,5000 SUCRE (100 centavos) 100 ECS=0,026738  
ERYTHREE 9,4226 NAKFA 100 ERN=69,615287  
ETHIOPIE 7,9014 BIRR (100 cents) 100 ETB=83,017820  
EX YOUGOSLAVIE 11,7350 NOUV DINAR (100 paras) 100 YUM=55,897486  
FIDJI 1,9906 DOLLAR DES FIDGI (100 cents) 100 FJD=329,527278  
GAMBIE 11,5839 DALASI (100 bututs) 100 GMD=56,626611  
GEORGIE 1,8876 LARI GEORGIEN (100 tetri) 100 GEL=347,508476  
GHANA 3.663,6400 CEDI (100 pesewas) 100 GHC=0,179045  
GUATEMALA 7,5322 QUETZAL (100 centavos) 100 GTQ=87,087040  
GUINEE 1.622,2400 FRANC GUINEEN 100 GNF=0,404353  

GUYANA 175,1400 DOLLAR GUYANAIS (100
cents) 100 GYD=3,745329  

HAITI 17,4493 GOURDE (100 centimes) 100 HTG=37,592167  
HONDURAS 14,3087 LEMPIRA (100 centavos) 100 HNL=45,843228  



HONG-KONG 7,5600 DOLLAR DE HONG-KONG
(100 cents) 100 HKD=86,766799  

INDE 42,3640 ROUPIE (100 paise) 100 INR=15,483831  
INDONESIE 7.275,7400 RUPIAH (100 sen) 100 IDR=0,090157  

IRAK 0,3020 DINAR IRAKIEN (5 riyals-1000
fils) 100 IQD=2172,043046 COURS OFFICIEL

IRAK 437,1300 DINAR IRAKIEN (5 riyals-1000
fils) 100 IQD=1,500599 COURS DES

ENTREPRISES

IRAK 1.797,0900 DINAR IRAKIEN (5 riyals-1000
fils) 100 IQD=0,365011 COURS BUREAUX DE

CHANGES

IRAN 1.689,0900 RIAL 100 IRR=0,388349 COURS OFFICIEL

IRAN 2.899,3300 RIAL 100 IRR=0,226244 COURS
COMMERCIAL

ISLANDE 71,2700 COURONNE ISLANDAISE
(100 aurar) 100 ISK=9,203831  

ISRAEL 3,9205 NOUVEAU SHEQEL (100
agorots) 100 ILS=167,314628  

JAMAIQUE 41,2971 DOLLAR JAMAICAIN (100
cents) 100 JMD=15,883851  

JORDANIE 0,6862 DINAR JORDANIEN (1000 fils) 100 JOD=955,926843  
KAZAKHSTAN 136,4200 TENGUE (100 tyine) 100 KZT=4,808364  
KENYA 71,3008 SHILLING KENYAN (100 cents) 100 KES=9,199855  
KIRGHISTAN 46,6672 SOM 100 KGS=14,056061  

KOWEIT 0,2980 DINAR DU KOWEIT (10
dirhams-1000fils) 100 KWD=2201,197987  

LAOS 7.479,7800 KIP (100 at) 100 LAK=0,087697  
LESOTHO 6,1514 LOTI (100 lisente) 100 LSL=106,635400  
LETTONIE 0,5735 LATS (100 santimi) 100 LVL=1143,720719  

LIBAN 1.468,3100 LIVRE LIBANAISE (100
piastres) 100 LBP=0,446743  

LIBERIA 0,9714 DOLLAR LIBERIEN (100 cents) 100 LRD=675,269714  
LIBYE 0,4459 DINAR LIBYEN (100 dirhams) 100 LYD=1471,085445  
LIECHTENSTEIN 1,6067 FRANC SUISSE 100 CHF=408,263522  
LITUANIE 3,8660 LITAS (100 centas) 100 LTL=169,673306  
MACAO 7,8894 PATACA (100 avos) 100 MOP=83,144092  
MACEDOINE 60,6599 DENAR (100 deni) 100 MKD=10,813684  

MADAGASCAR 6.649,0000 FRANC MALGACHE (100
centimes) 100 MGF=0,098655  

MALAISIE 3,7121 RINGITT (100 sen) 100 MYR=176,707793  
MALAWI 46,0556 KWACHA (100 tambalas) 100 MWK=14,242720  
MALDIVES (ILES) 11,4300 RUFIYAA (100 leris) 100 MVR=57,389064  

MALTE 0,4088 LIVRE MALTAISE (100 cents) 100 MTL=1604,591487  

MAROC 10,0140 DIRHAM (100 centimes) 100 MAD=65,503994  

MAURICE (ILES) 24,8338 ROUPIE DE MAURICE (100
cents) 100 MUR=26,413879  

MAURITANIE 228,2250 OUGUIYA (5 khoums) 100 MRO=2,874168  
MEXIQUE 9,1035 PESO (100 centavos) 100 MXN=72,055473  
MOLDAVIE 12,2015 LEU (100 bani) 100 MDL=53,760357  
MONGOLIE 1.061,5000 TOGROG (100 mongo) 100 MNT=0,617953  
MOZAMBIQUE 13.427,4400 METICAL (100 centavos) 100 MZM=0,048852  

NAMIBIE 6,1514 DOLLAR NAMIBIEN (100
cents) 100 NAD=106,635400  



NEPAL 67,7820 ROUPIE NEPALAISE (100 pice) 100 NPR=9,677451  
NICARAGUA 12,0808 CORDOBA (100 centavos) 100 NIO=54,297480  
NIGERIA 97,3340 NAIRA (100 kobos) 100 NGN=6,739238 COURS OFFICIEL
NLLE GUINEE-
PAPOUASIE 2,9526 KINA (100 tosa) 100 PGK=222,162501  

OMAN 0,3735 RIAL OMANI (1000 baizas) 100 OMR=1756,243641  
OUGANDA 1.467,7900 SHILLING (100 cents) 100 UGX=0,446901  
OUZBEKISTAN 140,0700 SUM 100 UZS=4,683066  

PAKISTAN 50,4737 ROUPIE PAKISTANAISE (100
paisas) 100 PKR=12,996016  

PANAMA 0,9714 BALBOA (100 centesimos) 100 PAB=675,269714  
PARAGUAY 3.381,7600 GUARANI (100 centimos) 100 PYG=0,193969  
PEROU 3,3377 NOUVEAU SOL (100 centimos) 100 PEN=196,529646  
PHILIPPINES 39,7643 PESO (100 centavos) 100 PHP=16,496128  
QATAR 3,5359 RIYAL (100 dirhams) 100 QAR=185,513448  
ROUMANIE 18.409,0000 LEU (100 bani) 100 ROL=0,035632  
RUSSIE 27,7500 ROUBLE (100 copecks) 100 RUB=23,638090  

RWANDA 351,6500 FRANC DU RWANDA (100
centimes) 100 RWF=1,865369  

SAINT MARIN 1.936,2700 LIRE ITALIENNE 100 ITL=0,338774  

SALOMON (ILES) 4,8929 DOLLAR DES ILES SALOMON
(100 cents) 100 SBD=134,063030  

SALVADOR 8,4998 COLON (100 centavos) 100 SVC=77,173228  
SAMOA
OCCIDENTALES 3,0670 TALA (100 cents) 100 WST=213,875774  

SAOTOME ET
PRINCIPE 7.042,6500 DOBRA (100 centavos) 100 STD=0,093141  

SEYCHELLES 5,3186 ROUPIE DES SEYCHELLES
(100 cents) 100 SCR=123,332644  

SIERRA LEONE 2.086,8100 LEONE 100 SLL=0,314335  

SINGAPOUR 1,6669 DOLLAR DE SINGAPOUR (100
cents) 100 SGD=393,519107  

SLOVAQUIE 41,8470 COURONNE SLOVAQUE (100
haleru) 100 SKK=15,675126  

SOMALIE 8.354,0400 SHILLING (100 centesimi) 100 SOS=0,078520  

SOUDAN 248,6800 DINAR SOUDANAIS (100
piastres) 100 SDD=2,637755  

SRI LANKA 70,9219 ROUPIE CINGALAISE (100
cents) 100 LKR=9,249005  

SURINAM 968,7200 FLORIN DE SURINAM (100
cents) 100 SRG=0,677138  

SWAZILAND 6,1514 LILANGENI (100 cents) 100 SZL=106,635400  
SYRIE 10,9040 LIVRE SYRIENNE (100 piastres) 100 SYP=60,157465 COURS OFFICIEL
SYRIE 44,9270 LIVRE SYRIENNE (100 piastres) 100 SYP=14,600507 PAYS LILITROPHES
TADJIKISTAN 1.546,4700 ROUBLE DU TADJIKISTAN 100 TJR=0,424164  

TAIWAN 29,8744 NOUVEAU DOLLAR DE
TAIWAN (100 cents) 100 TWD=21,957161  

TANZANIE 774,6900 SHILLING TANZANIEN (100
cents) 100 TZS=0,846735  

THAILANDE 36,9346 BAHT (100 satang) 100 THB=17,759959  
TONGA (ILES) 1,6174 PALANGA (100 seniti) 100 TOP=405,562631  

TRINITE ET TOBAGO 6,0913 DOLLAR DE TRINITE ET
TOBAGO (100 cents) 100 TTD=107,687522  



TUNISIE 1,2516 DINAR (1000 millimes) 100 TND=524,115697  
TURKMENISTAN 5.051,2800 MANAT 100 TMM=0,129860  
TURKS ET CAICOS
(ILES) 0,9714 DOLLAR DES ETATS UNIS 100 USD=675,269714  

TURQUIE 556.749,5000 LIVRE TURQUE (100 kurus
piastres) 100 TRL=0,001178  

UKRAINE 5,2990 HRYVNIA 100 UAH=123,788828  

URUGUAY 11,4237 NOUVEAU PESO (100
centesimos) 100 UYU=57,420713  

VANUATU (ILES
HEBRIDES) 129,5500 VATU 100 VUV=5,063350  

VENEZUELA 642,8200 BOLIVAR (100 centimos) 100 VEB=1,020437  
VIETNAM 13.643,3100 DONG (10 hao- 100 xu) 100 VND=0,048079  
YEMEN 156,4200 RIYAL (40 bugshas) 100 YER=4,193562  
ZAMBIE 2.885,0600 KWACHA (100 ngwee) 100 ZMK=0,227363  

ZIMBABWE 36,8150 DOLLAR ZIMBABWE (100
cents) 100 ZWD=17,817656  

     
FRANC CFA 655,9570  100CFA = 1,00  
FRANC PACIFIQUE 119,3317  100CFP = 5,5  
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L’attention des usagers et du service est appelée sur les dispositions de l’arrêté du 20 décembre 1999 modifiant l’arrêté du 2 octobre 1992 visé
en référence, concernant la déclaration d’exportation de matériels de guerre au préfet.
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L’article 11 nouveau de l’arrêté du 2 octobre 1992 modifié, qui figure en annexe 1, reprend les dispositions qui étaient précédemment en vigueur,
en créant cependant une dispense de la formalité du récépissé en faveur de certains matériels (cf. II A.2 ci-après).

L’objet de la présente décision est de rappeler cette obligation réglementaire et d’en préciser les modalités d’application, notamment les nouvelles
dispenses.

I – RAPPEL DE L’OBLIGATION DE DECLARATION DES EXPORTATIONS DE MATERIELS DE GUERRE AU PREFET

A. La déclaration à la préfecture

Le bénéficiaire d’une autorisation d’exportation de matériel de guerre (AEMG) doit adresser au préfet dans le département duquel est situé le lieu
de départ des matériels de guerre et matériels assimilés, une déclaration faisant connaître :
- la nature et le nombre des matériels à expédier,
- les modalités d’exécution des transports,
- le bureau de dédouanement,
- le point de sortie du territoire français.

La déclaration est établie sur papier à en-tête de la société exportatrice, sans formalisme particulier. Y est jointe, si les services préfectoraux en
font la demande, la copie de l’AEMG.

B. Le récépissé

La déclaration donne lieu à la délivrance, par la préfecture, d’un récépissé qui doit être présenté au bureau de douane désigné. A défaut de la
présentation de ce document, la déclaration de douane d’exportation n’est pas recevable par le service des douanes.

Le modèle de récépissé qui porte le n° 202 dans la Nomenclature Générale des Documents (NGD) figure en annexe 2.

II- MODALITES D’APPLICATION

A. Dispenses

1. Dispenses générales

Sont dispensées de l’obligation prévue au I précédent les exportations :
- réalisées par le Ministère de la Défense lui-même (cas des services et des directions techniques des états-majors et de la délégation pour
l’armement (DGA) : SPN, Spaé, DCMAT, etc.). Cette dérogation ne s’étend pas aux exportations effectuées par l’intermédiaire d’offices ou de
sociétés intermédiaires ;
- temporaires (expositions, essais ou expériences etc.) ;
- ou portant sur les documents nécessaires à la fabrication, ou autres opérations mentionnées à l’arrêté du 20 novembre 1991 visé en référence,
des équipements et des outillages concernant l’ensemble des catégories mentionnées à l’article 1er de l’arrêté du 20 novembre 1991 modifié par
l’arrêté du 9 mai 1997 (annexe 3).

2. Dispenses s’appliquant aux matériels relevant des seules catégories C, D, E et F de la liste des matériels de guerre et matériels
assimilés.

Sont dispensées de la formalité prévue au I précédent, les exportations de composants, parties, accessoires, matériels d’environnement,
équipements de maintenance et des outillages spécifiques de fabrication des matériels relevant des seules catégories C, D, E, et F de l’arrêté du
20 novembre 1991 visé en référence.

Il s’agit en pratique des matériels suivants:
- catégorie C, i et k ;
- catégorie D, g et h ;
- catégorie E, e et f ;
- catégorie F.1, e et f ;
- catégorie F.2, f et g ;
- catégorie F.3, c et f ;
- catégorie F.4, b et c ;
- catégorie F.5, c et f ;
- catégorie F.6, c et d ;
- catégorie F.7, b ;
- catégorie F.8, h et j.

Ces matériels et les documents visés au 1. précédent sont signalés par un trait vertical en marge sur la liste des matériels de guerre et matériels
assimilés qui figure en annexe 3.

De façon à prévenir toute difficulté d’application de la dispense de récépissé prévue par l’arrêté du 20 décembre 1999, il est conseillé aux
opérateurs d’indiquer dans la case 16 de leur demande d’AEMG, les références de la catégorie et du paragraphe des matériels qu’ils estiment
bénéficier de la dispense de récépissé.

https://document.douane/legisla/arrete/9201754a.htm
https://document.douane/aide/ngd202.doc
https://document.douane/legisla/arrete/9101820a.htm
https://document.douane/legisla/arrete/9101820a.htm


Il est rappelé par ailleurs que les demandes de classement des matériels de guerre et matériels assimilés dans la liste de l’arrêté du 20 novembre
1991 modifié relèvent de la compétence du ministère de la défense. Elles doivent être adressées à ce ministère, DGA/DRI/SDC, 26, boulevard
Victor 00457 ARMEES.

B. Lieu de départ des matériels pour l’exportation

Par lieu de départ des matériels au sens du I.A. précédent, il convient d’entendre le lieu où se trouvent ces matériels, armes et munitions, le jour
où la déclaration de douane d’exportation est déposée.

Exemple : Dans le cadre de la DA n° 83-062 du 31 mars 1983 (BOD n° 4330) relative aux attributions du bureau de douane de Paris-
Aérospatiale, une entreprise est domiciliée auprès de ce bureau, situé 11, rue Léon Jouhaux à Paris (10ème ardt). Le jour du dédouanement, la
marchandise est située dans l’Eure, la sortie de France s’effectuant ensuite par l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle : le lieu de départ des
matériels est situé dans le département de l’Eure.
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Texte modifié :

AVIS DE VENTE EN DOUANE

Les usagers sont informés qu'une vente aux enchères sur soumissions cachetées d’alcools divers aura lieu le jeudi 15 juin 2000 à 14 h 30 à la
Recette Régionale des Douanes de Champagne-Ardenne à REIMS.

Lot n° 1 10.080 bouteilles de whisky 70 cl Highland gold 40°
7.560 bouteilles de vodka 70 cl Kirov 37,5°

Lot n° 2 10.080 bouteilles de whisky 70 cl Highland gold 40°
7.560 bouteilles de vodka 70 cl Kirov 37,5°

Lot n° 3 10.080 bouteilles de whisky 70 cl Highland gold 40°
Lot n° 4 10.080 bouteilles de whisky 70 cl Highland gold 40°

Présentation des lots sur rendez-vous auprès du 
Receveur Principal des Douanes à REIMS

Rue Gabriel Voisin
BP 308

Z.I. des Essillards
51688 REIMS CEDEX 2

Tél : 03.26.50.54.30
Fax : 03.26.50.54.48

Pour tous renseignements complémentaires sur les clauses et conditions de vente, s'adresser à :

RECETTE REGIONALE DES DOUANES DE CHAMPAGNE-ARDENNE
25, rue Gutenberg

BP 2723
51056 REIMS CEDEX

https://document.douane/da/83_062.htm
https://document.douane/bod/4000/4330.htm


Téléphone : 03.26.04.89.10
Fax : 03.26.04.89.11
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AVIS DE VENTE EN DOUANE

Les usagers sont informés qu'une vente aux enchères publiques, verbales de marchandises provenant de saisies et de dépôts aura lieu les mercredi
21 et jeudi 22 juin 2000 à 14 heures à l’Hôtel Drouot, 9, rue Drouot à Paris, salle n° 16.
- MONNAIE 
- PIERRES PRECIEUSES ET PIERRES FINES
- BIJOUX D’OR ET D’ARGENT
Alliances, bagues, chevalières, chaînes, pendentifs, colliers, broches, boucles d’oreilles, gourmettes, bracelets, montres.

EXPOSITION PUBLIQUE
le mardi 20 juin 2000 de 11 heures à 18 heures

à l’Hôtel Drouot
9, rue Drouot à Paris

Salle n° 16

Pour tous renseignements complémentaires et envoi de catalogue contre 6,70 F en timbres, s'adresser à :
RECETTE REGIONALE DES DOUANES
Service des ventes
14, rue Yves Toudic
75010 PARIS
Téléphone : 01.40.40.60.12
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